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Aperçu des activités de  

l’Organisme Fédéral d’ Enquête sur les Accidents de 

Navigation 

 pour la période  

du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2022 inclus 

 

 

3. Introduction 

 

L’exercice 2021 – 2022 de l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation 

(OFEAN) a connu un déroulement particulier. L’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents 

de navigation n’a de nouveau pas été épargné par la pandémie de COVID-19. À plusieurs 

reprises, des membres du personnel ont dû s’absenter durant une période assez longue pour 

cause de maladie. 

 

Ceci n’a cependant pas empêché l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de 

navigation de s’acquitter malgré tout de sa tâche légale et ce, dans les délais impartis. 

 

En 2021, l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation a été incorporé au 

sein du Service public fédéral Mobilité et Transports suite à une modification du Code de la 

Navigation et a de ce fait été intégré dans la fonction publique administrative fédérale.  

Toutefois, l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation reste totalement 

indépendant d’un point de vue hiérarchique et opérationnel. L’OFEAN sera pleinement 

conforme à la législation lorsque le nouvel arrêté organique sera publié. 

En Flandre, le décret sur la navigation est entré en vigueur, ce qui a engendré la création d'un 

organisme d’enquête indépendant sur les accidents de navigation. Des pourparlers ont ensuite 

débuté avec l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation. L’objectif était de 

conclure un accord de coopération précisant que l’organisme fédéral d’enquête sur les 

accidents de navigation pourrait mener dans les eaux intérieures les enquêtes imposées par 
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la directive européenne 2009/18, ainsi que celles non imposées mais constituant une plus-

value sur le plan de la sécurité, et ce au nom de la Région flamande. 

Grâce à un accord de coopération avec la Région flamande, la Belgique peut échapper à une 

procédure d’infraction en cours de la Commission européenne. 

Grâce au cadre de coopération permanente établi conformément à la directive européenne 

2009/18, l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation continue à offrir tout 

son soutien lors des consultations de la Commission européenne en vue de l’adaptation 

planifiée de la directive précitée. 

Pour la deuxième année de suite, la participation aux réunions internationales, aussi bien de 

l’Organisation maritime internationale que de l’Agence européenne pour la sécurité maritime, 

s’est faite à distance grâce aux outils technologiques. 

Au cours de l’exercice 2021-2022, l’Organisme fédéral d’enquête sur les accidents de 

navigation a reçu pratiquement le même nombre de notifications d’accidents de navigation que 

lors de l’exercice précédent (179 contre 180 en 2020-2021), qu’il s’agisse d’accidents 

impliquant des navires belges, survenus dans les eaux belges ou mettant en jeu d’importants 

intérêts de la Belgique. 

Vu l’augmentation du trafic maritime, les chiffres semblent indiquer une diminution relative. 

Toutefois, la Belgique a de nouveau été touchée par un accident de navigation très grave et 

quelques accidents de navigation graves. 
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4. Notifications d’accidents de navigation 

 

Dans la période du 1er septembre 2021 au 1er septembre 2022 inclus, l’organisme fédéral 

d’enquête sur les accidents de navigation (OFEAN) a reçu 179 notifications d’accidents 

impliquant des navires belges, survenus dans les eaux belges ou mettant en jeu d’importants 

intérêts de la Belgique. 

 

 

Illustration 1 - Navire pétrolier par mauvais temps, ce qui a entrainé la perte de vies humaines 

 

L’OFEAN a traité toutes les notifications. Il a soumis chaque notification, après réception, à 

une évaluation qui devait établir si l’accident notifié relevait de la directive européenne 2009/18 

ou de la législation nationale. 

Une première répartition des notifications a été réalisée par type de navire. Bien que l’OFEAN 

n’ait aucun pouvoir d’enquête sur les navires de plaisance, les navires publics, les bâtiments 

de la Marine et encore quelques autres types de navires, il a toujours traité les notifications en 

lien avec ces types de navires. 
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Graphique 1 - Nombre de notifications reçues par l’OFEAN par type de navire 

 

Il ressort du graphique 1, à la page 6, que les accidents impliquant des navires de charge et 

des navires de plaisance constituent la plus grande part des notifications. 

Une deuxième répartition, sur la base du degré de gravité, indique que les accidents graves 

représentent une part importante des notifications reçues par l’OFEAN. 

Un accident très grave, dans lequel une personne a perdu la vie, a été signalé. 

 

 
 

Illustration 2 - Dégâts occasionnés à un chalutier de pêche après un abordage 

Navires de pêche 37

Navires de charge 64Navires de plaisance 62

Navires de service 13 Autres types 1
TYPES DE NAVIRES
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5. Répartition du nombre de notifications par 
degré de gravité 

Au cours de l’exercice 2021/2022, l’OFEAN a reçu la notification d’un accident très grave lors 

duquel une personne a perdu la vie. L’accident relève de la compétence territoriale de l’OFEAN 

et, en accord avec l'État du pavillon, il a été décidé de mener une enquête conjointe. L’enquête 

est en cours et le rapport final sera publié au cours du prochain exercice. 

En outre, l’OFEAN a reçu 36 notifications d’accidents de navigation graves. Chacun de ces 

accidents a été soumis à une évaluation préalable avant qu’il soit décidé ou non de mener une 

enquête ou de participer à une enquête menée par un organisme d’enquête indépendant d’une 

autre nation. L’évaluation préalable s’est basée la plupart du temps sur toute une série de 

données collectées, ce qui a pris un certain temps. Toutefois, l’évaluation a toujours eu lieu 

dans le délai imparti. 

 

 
Graphique 2 – Nombre de notifications reçues par l’OFEAN par degré de gravité de l’accident 

 

 

  

Très grave 1
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Moins grave 132

Incident maritime 7

NOMBRE DE NOTIFICATIONS
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6. Répartition pavillon belge/étranger 

Le graphique 3, à la page 8, montre la répartition des notifications entre les accidents 

impliquant des navires battant pavillon belge et ceux concernant des navires battant pavillon 

étranger. Différents services fédéraux ou régionaux ont toujours repris l’OFEAN sur leur liste 

de distribution en cas d’accidents de navigation, et les armateurs belges ont toujours une 

obligation de notification. C’est pourquoi le nombre de notifications impliquant des navires 

belges a été plus élevé que le nombre de notifications concernant des navires battant pavillon 

étranger. 

 

 
 

Graphique 3 – Répartition des notifications d’accidents entre pavillon belge et pavillon étranger  

 

Le graphique 3, à la page 8, ne suggère pas un plus grand nombre d’accidents impliquant des 

navires battant pavillon belge, mais reflète seulement le nombre de notifications d’accidents 

de navigation reçues par l’OFEAN. 

  

Pavillon 
belge

Pavillon 
étranger

PAVILLON BELGE/ÉTRANGER



Aperçu des activités de l’organisme fédéral d’enquête sur les accidents de navigation du 1er octobre 2021 au 20 septembre 2022 inclus - page 9 sur 14 

 

 

 
 

Illustration 3 - Chalutier de pêche échoué devant la côte 

 

7. Statut des enquêtes 

Au cours de l’exercice 2021/2022, l’OFEAN a mené 12 enquêtes ou y a collaboré pour essayer 

de trouver la cause de l’accident de navigation. Au cours de ce même exercice, l’OFEAN a 

clôturé une enquête. 

Au cours de l’exercice 2021/2022, l’OFEAN a publié au total trois rapports d’enquête sur le 

site web www.febima.be :  

 

 

Graphique 4 - Statut des enquêtes auxquelles l’OFEAN a participé 

En cours 
11

Pas d'enquête 188

Clôturée 1

STATUT DES ENQUÊTES
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8. Nombre d’enquêtes 

 

 
 

Illustration 4 - Chalutier de pêche endommagé par un abordage 

9. Recommandations et suivi 

 
Au cours de l’exercice 2021/2022, l’OFEAN a publié 1 recommandation, à savoir: « The owner 

of the fishing vessel is recommended to organise the watchkeeping duties on board in such a 

way that the AIS  status of the vessel and the navigation lights correspond to the navigational 

status of the vessel1. » 

La partie à qui la recommandation était adressée a choisi de ne pas y réagir. 

 

  

 
1 Le nom du navire et celui de l’entreprise n’ont pas été mentionnés afin de protéger la vie privée des parties. 
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10. Finances de l’OFEAN 

 
Comme le prévoit la loi, à partir du mois d’octobre 2021, des avis de perception des 

contributions dues à l’OFEAN ont été envoyés aux propriétaires ou exploitants de navires 

belges et aux ports d’Ostende, de Zeebruges, de Gand, de Bruxelles, d’Anvers et de Liège 

pour un total de 276.888 euros.  

Les propriétaires/exploitants de navires belges sont obligés de payer une contribution en 

fonction du tonnage du navire, et les ports perçoivent une contribution des navires battant 

pavillon étranger par escale dans un port belge et la reversent au fonds budgétaire. À la clôture 

de l’année 2021, les montants en euros suivants avaient été encaissés, comme indiqué dans 

le tableau 1, à la page 11 : 

 

Avis de perception 

auprès des 

propriétaires/exploitants 

2021 

Perception auprès des 

propriétaires/exploitants 

2021 

Avis de 

perception 

auprès des ports 

2021 

Perception 

auprès des ports 

2021 

72.122 68.143 189.831 189.332 
 

 

Tableau 1 - Avis de perception et perception des contributions à l’OFEAN 

 

Le retard dans la perception des contributions des propriétaires/exploitants est en grande 

partie dû aux contestations des débiteurs. 
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11. Divers 

- L’OFEAN a publié conjointement avec le Zeevissersfonds 

(Fonds des pêcheurs maritimes)2, service Preventie van 

arbeidsongevallen aan boord van vissersvaartuigen 

(prévention des accidents du travail à bord des navires de 

pêche), PREVIS3, quelques rapports d’enquête abrégés 

avec pour objectif de les intégrer à l’application pour 

smartphone de PREVIS. De cette manière, l’OFEAN 

espère pouvoir toucher avec ses conclusions et 

recommandations un public plus ciblé. 

- L’OFEAN a collaboré dans différentes enquêtes menées 

par des organismes d’enquête d’autres États du pavillon. 

Quand il s’agit d’un organisme d’enquête d’un autre pays 

de l’UE, l’OFEAN ne peut répercuter les coûts d’assistance 

sur cet organisme selon la directive 2009/18. Pour les 

autres organismes d’enquête par contre, l’OFEAN peut 

répercuter ces coûts, mais ne l’a pas encore fait jusqu’à présent, car ses homologues 

ne lui ont pas fait payer non plus les coûts de l'assistance fournie.  

 
2 Le Zeevissersfonds a été créé en 1986 par CCT et sert par conséquent des objectifs sociaux tels que ceux cités précédemment. Il assure l’exécution de la loi du 3 mai 
2003 portant réglementation du contrat d’engagement maritime de la pêche maritime et améliorant le statut social du marin pêcheur avec comme arrêté d’exécution l’Arrêté 
royal du 17 février 2005 portant exécution des dispositions de la loi du 3 mai 2003 portant réglementation du contrat d'engagement maritime pour la pêche maritime et 
améliorant le statut social du marin pêcheur. 
3 Previs est un service du Zeevissersfonds qui enquête en collaboration avec un service externe de prévention et de protection au travail sur chaque accident du travail qui 
survient à bord d'un navire de pêche. 

Illustration 5 - écran d’accueil 
de l’application PREVIS 
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